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©  Boîte  à  fluide  à  paroi  tubulaire  pour  échangeur  de  chaleur. 

©  La  paroi  tubulaire  (1)  présente,  dans  la  région 
comprise  entre  deux  ouvertures  consécutives  d'une 
série  d'ouvertures  alignées  dans  la  direction  axiale, 
une  concavité  (11)  ou  un  plat  dans  la  direction 
circonférentielle.  Elle  peut  donc  être  immobilisée  en 
rotation  en  s'appuyant  sur  une  surface  plane  (P), 
pour  une  introduction  correcte  d'une  série  de  tubes 
de  circulation  dans  les  ouvertures. 
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L'invention  concerne  les  échangeurs  de  cha- 
leur  du  type  comprenant  au  moins  une  boite  à 
fluide  présentant  une  paroi  tubulaire  allongée,  et 
une  multiplicité  de  tubes  parallèles  pénétrant  dans 
la  boite  à  fluide  par  des  ouvertures  ménagées  dans 
la  paroi  tubulaire. 

Un  tel  échangeur,  utilisé  notamment  comme 
condenseur  dans  une  installation  de  climatisation 
de  véhicule  automobile,  est  décrit  dans  EP-A-0  198 
581.  Dans  cet  échangeur  connu,  la  paroi  tubulaire 
présente,  dans  chacune  de  ses  zones  comprises 
entre  deux  ouvertures  consécutives  de  réception 
des  tubes,  une  convexité  tournée  vers  l'extérieur 
aussi  bien  dans  la  direction  longitudinale  que  dans 
la  direction  transversale  ou  circonférentielle.  Cette 
convexité  transversale  ne  permet  pas  d'immobiliser 
facilement  la  paroi  tubulaire  en  rotation  autour  de 
son  axe  lors  de  son  assemblage  avec  les  tubes,  de 
sorte  qu'elle  risque  de  pivoter  sous  l'effort  exercé 
par  les  tubes  qui  pénètrent  dans  les  ouvertures, 
aboutissant  à  un  mauvais  positionnement  de  la 
boite  à  fluide  par  rapport  aux  tubes  ou  même 
empêchant  l'assemblage  de  se  réaliser. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet 
inconvénient. 

L'invention  vise  une  boite  à  fluide  pour  échan- 
geur  de  chaleur  comprenant  une  paroi  tubulaire 
traversée  par  une  multiplicité  d'ouvertures  alignées 
dans  la  direction  axiale  pour  recevoir  des  tubes  de 
circulation  de  fluide,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
paroi  tubulaire,  dans  chacune  des  portions  de  sa 
longueur  délimitées  par  lesdites  ouvertures,  est  en- 
tièrement  située  d'un  seul  côté  d'un  plan  de 
contact  s'étendant  parallèlement  à  sa  direction 
axiale,  en  regard  desdites  ouvertures,  et  qui  vient 
en  contract  avec  elle  en  au  moins  deux  points  de 
contact  espacés  dans  la  direction  circonférentielle. 

Au  moins  deux  plans  de  contact  différents  peu- 
vent  être  prévus  pour  différentes  portions  de  la 
longueur  de  la  paroi  tubulaire,  par  exemple  pour 
celle  ou  celles  logeant  une  paroi  transversale  dont 
la  périphérie  est  en  contact  avec  la  surface  interne 
de  la  paroi  tubulaire  d'une  part,  et  pour  celles  qui 
ne  comportent  pas  une  telle  cloison  d'autre  part. 

Grâce  à  cette  configuration,  la  paroi  tubulaire 
peut  être  appliquée  de  façon  stable,  sans  risque  de 
pivotement,  sur  une  ou  plusieurs  surfaces  d'appui 
planes  sur  lesquelles  la  paroi  tubulaire  s'appuie  par 
l'ensemble  de  ses  points  de  contact,  ou  sur  des 
éléments  d'appui  discrets  disposés  dans  un  ou 
plusieurs  plans  sur  lesquels  la  paroi  tubulaire  s'ap- 
puie  par  ses  différents  points  de  contact  respecti- 
vement.  Une  telle  surface  ou  de  tels  éléments 
d'appui  peuvent  être  utilisés,  soit  pour  donner  à  la 
paroi  tubulaire  une  orientation  préalable,  qui  sera 
maintenue  par  des  moyens  de  serrage  lors  de 
l'assemblage  avec  les  tubes,  soit  pendant  cet  as- 
semblage  lui-même.  Dans  ce  dernier  cas,  les  élé- 

ments  d'appui  peuvent  le  cas  échéant  appartenir 
au  faisceau  formé  par  les  tubes  et  par  des  ailettes 
s'étendant  entre  ceux-ci. 

Le  plus  souvent,  les  ouvertures  sont  allongées 
5  dans  la  direction  circonférentielle,  et  sont  symétri- 

ques  par  rapport  à  un  plan  axial  de  la  paroi  tubulai- 
re.  Le  plan  de  contact  sera  alors  choisi  perpendi- 
culaire  à  ce  plan  axial  de  symétrie. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
io  paroi  tubulaire  est  en  contact  avec  le  plan  de 

contact  selon  au  moins  un  segment  de  droite  per- 
pendiculaire  à  sa  direction  axiale.  En  particulier, 
elle  peut  comporter  une  portion  de  surface  plane 
située  dans  le  plan  de  contact. 

75  Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  paroi 
tubulaire  présente,  entre  ses  deux  points  de 
contact,  ou  entre  deux  zones  de  contact  espacées 
dans  la  direction  circonférentielle  et  s'étendant  cha- 
cune  sur  une  certaine  longueur  axiale,  une  concavi- 

20  té  tournée  vers  le  plan  de  contact.  Une  telle  conca- 
vité  présente  l'avantage  d'améliorer  la  tenue  à  la 
pression  de  la  paroi  tubulaire  par  rapport  à  la 
configuration  comportant  un  segment  de  droite  de 
contact  transversal  ou  une  portion  de  surface  plane 

25  de  contact. 
Des  segments  de  contact,  des  portions  de  sur- 

faces  planes  de  contact  et  des  zones  de  contact 
tels  que  décrits  ci-dessus,  identiques  ou  différents, 
sont  prévus  dans  chacune  des  régions  de  la  paroi 

30  comprises  entre  deux  ouvertures  consécutives. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  ressortiront  de  la  description  détaillée  don- 
née  ci-après  de  quelques  exemples  de  réalisation, 
et  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

35  -  la  figure  1  est  une  vue  partielle  d'une  boite  à 
fluide  selon  l'invention,  partiellement  en  cou- 
pe  par  un  plan  axial  parallèle  au  plan  de 
contact; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  cette  boite 
40  à  fluide,  en  coupe  par  son  plan  de  symétrie 

axial;  et 
-  les  figures  3  et  4  sont  des  sections  prises 

selon  les  lignes  lll-lll  et  IV-IV  respectivement 
de  la  figure  2. 

45  La  boite  à  fluide  illustrée,  destinée  notamment 
à  faire  partie  d'un  condenseur  d'une  installation  de 
climatisation  de  l'habitacle  d'un  véhicule  automobi- 
le,  comprend  une  paroi  tubulaire  1  qui  peut  en 
particulier  être  formée  à  partir  d'une  feuille  métalli- 

50  que  rectangulaire  roulée  en  forme  de  cylindre  et 
soudée  sur  elle-même  bord  à  bord  de  façon  étan- 
che  selon  une  génératrice  2.  Dans  la  paroi  1  sont 
ménagées  des  ouvertures  3  allongées  dans  la  di- 
rection  circonférentielle  et  mutuellement  alignées 

55  dans  la  direction  de  son  axe  4,  destinées  à  rece- 
voir  les  extrémités  de  tubes  de  circulation  de  fluide 
du  condenseur. 
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La  boîte  à  fluide  comprend  également  des 
cloisons  transversales  5a,  5b,  constituées  par  des 
disques  s'étendant  transversalement  à  l'intérieur  de 
la  paroi  tubulaire  1  ,  immobilisées  par  sertissage  et 
brasées  de  façon  étanche  par  leur  périphérie  à  là 
surface  interne  de  la  paroi  1.  La  figure  1  montre 
une  telle  cloison  5a  disposée  au  voisinage  d'une 
extrémité  axiale  6  de  la  paroi  1  et  constituant  une 
paroi  terminale  de  la  boite  à  fluide.  La  figure  2 
montre  une  cloison  intermédiaire  5b  séparant  deux 
compartiments  7  et  8  de  la  boite  à  fluide  dans 
chacun  desquels  débouche  une  partie  des  ouvertu- 
res  3. 

Vues  de  l'extérieur  de  la  boite  à  fluide,  les 
ouvertures  3  se  situent  au  fond  de  dépressions 
respectives  9  de  la  paroi  tubulaire. 

Comme  on  le  voit  aux  figures  2  et  3,  la  surface 
extérieure  de  la  paroi  tubulaire  1  présente  dans  la 
région  comprise  entre  deux  ouvertures  3  consécuti- 
ves,  au  droit  de  la  cloison  5b  et  en  correspondance 
d'une  partie  plane  de  la  tranche  de  celle-ci,  une 
portion  de  surface  10  comprise  dans  un  plan  P 
parallèle  à  l'axe  4  et  perpendiculaire  au  plan  de 
symétrie  longitudinal  de  la  paroi  1.  En  d'autres 
termes,  cette  surface  extérieure  est  aplatie  sur  une 
certaine  longueur  aussi  bien  dans  la  direction  axia- 
le  que  dans  la  direction  circonférentielle  de  la  paroi 
tubulaire. 

Les  figures  2  et  4  montrent  que  la  paroi  tubu- 
laire,  à  mi-distance  entre  deux  ouvertures  consé- 
cutives  dans  une  région  exempte  de  cloison  trans- 
versale,  est  convexe  vers  l'extérieur  dans  la  direc- 
tion  longitudinale,  mais  présente  une  concavité  11 
dans  la  direction  circonférentielle.  Elle  vient  donc 
en  contact  avec  le  plan  P  exclusivement  par  deux 
points  A  et  B  espacés  dans  la  direction  circonfé- 
rentielle. 

Dans  une  variante  non  illustrée,  la  déformation 
de  la  paroi  tubulaire  vers  l'intérieur  pour  réaliser  les 
points  de  contact  est  limitée  par  la  présence  des 
cloisons  transversales  telles  que  5a  et  5b,  et  est 
moins  importante  dans  les  portions  de  longueur 
comportant  de  telles  cloisons  que  dans  les  autres 
portions.  Il  existe  alors  deux  plans  de  contact  diffé- 
rents  pour  l'ensemble  de  la  boite  à  fluide,  un  plan 
plus  proche  de  l'axe  de  la  paroi  tubulaire  pour  les 
portions  sang  cloison  et  un  plan  plus  éloigné  de 
cet  axe  pour  les  portions  avec  cloison. 

D'autres  configurations  que  celles  qui  viennent 
d'être  décrites  à  titre  d'exemples  sont  possibles 
pour  la  région  de  la  paroi  tubulaire  comprise  entre 
deux  ouvertures  consécutives.  En  particulier,  la  pa- 
roi  tubulaire  peut  être  convexe  dans  la  direction 
longitudinale  et  aplatie  dans  la  direction  circonfé- 
rentielle,  et  venir  en  contact  avec  le  plan  P  exclusi- 
vement  selon  un  segment  de  droite  s'étendant 
dans  la  direction  circonférentielle,  ou  aplatie  dans 
la  direction  longitudinale  et  concave  dans  la  direc- 

tion  circonférentielle,  venant  ainsi  en  contact  avec 
le  plan  P  exclusivement  selon  deux  lignes  s'éten- 
dant  dans  la  direction  longitudinale  et  espacées 
dans  la  direction  circonférentielle.  Toutes  ces  confi- 

5  gurations  peuvent  se  trouver  aussi  bien  au  droit 
d'une  cloison  transversale  que  dans  une  région 
exempte  de  cloison  transversale. 

Comme  connu  en  soi,  les  ouvertures  3  peuvent 
être  réalisées  notamment  par  sciage  ou  par  poin- 

io  çonnage.  Les  plats  et  les  creux  selon  l'invention 
peuvent  être  obtenus  par  des  déformations  locali- 
sées  de  la  paroi  tubulaire,  de  préférence  avant  la 
réalisation  des  ouvertures  3  de  façon  à  ne  pas 
modifier  la  forme  de  celles-ci.  Les  cloisons  trans- 

15  versales  5a,  5b  peuvent  présenter  à  leur  périphé- 
rie,  avant  montage,  des  plats  ou  des  creux  circon- 
férentiels  correspondant  à  ceux  de  la  paroi  tubulai- 
re.  Alternativement,  les  cloisons  peuvent  être  cir- 
culaires,  la  déformation  de  la  surface  extérieure  de 

20  le  paroi  tubulaire  s'accompagnant  alors  d'une  dé- 
formation  correspondante  des  cloisons  et/ou  d'une 
variation  de  l'épaisseur  de  la  paroi  tubulaire. 

Revendications 
25 

1.  Boite  à  fluide  pour  échangeur  de  chaleur  com- 
prenant  une  paroi  tubulaire  (1)  traversée  par 
une  multiplicité  d'ouvertures  (3)  alignées  dans 
la  direction  axiale  pour  recevoir  des  tubes  de 

30  circulation  de  fluide,  caractérisée  en  ce  que 
ladite  paroi  tubulaire,  dans  chacune  des  por- 
tions  de  sa  longueur  délimitées  par  lesdites 
ouvertures,  est  entièrement  située  d'un  seul 
côté  d'un  plan  de  contact  (P)  s'étendant  paral- 

35  lèlement  à  sa  direction  axiale,  en  regard  desdi- 
tes  ouvertures,  et  qui  vient  en  contact  avec  elle 
en  au  moins  deux  points  de  contact  (A,B) 
espacés  dans  la  direction  circonférentielle. 

40  2.  Boite  à  fluide  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  paroi  tubulaire  présente  au 
moins  deux  plans  de  contact  différents  pour 
les  différentes  portions  de  sa  longueur. 

45  3.  Boite  à  fluide  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  une 
cloison  transversale  (5a,  5b)  dont  la  périphérie 
est  en  contact  avec  la  face  interne  de  la  paroi 
tubulaire,  et  que  le  plan  de  contact  est  plus 

50  éloigné  de  l'axe  de  cette  dernière  pour  la  ou 
les  portion(s)  de  sa  longueur  logeant  une  cloi- 
son  transversale  que  pour  les  autres  portions. 

4.  Boite  à  fluide  selon  l'une  des  revendications 
55  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  ouver- 

tures  sont  symétriques  par  rapport  à  un  plan 
axial  de  la  paroi  tubulaire  perpendiculaire  au(x) 
plan(s)  de  contact. 
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5.  Boîte  à  fluide  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  ouver- 
tures  sont  allongées  dans  la  direction  circonfé- 
rentielle. 

5 
6.  Boîte  à  fluide  gelon  l'une  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi 
tubulaire  est  en  contact  avec  le  plan  de 
contact  selon  au  moins  un  segment  de  droite 
perpendiculaire  à  sa  direction  axiale.  10 

7.  Boîte  à  fluide  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  paroi  tubulaire  comporte 
une  portion  de  surface  plane  (10)  située  dans 
le  plan  de  contact.  75 

8.  Boîte  à  fluide  selon  l'une  des  revendications  1 
à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi  tubulaire 
est  en  contact  avec  le  plan  de  contact  en  au 
moins  deux  zones  de  contact  espacées  dans  20 
la  direction  circonférentielle  et  s'étendant  cha- 
cune  sur  une  certaine  longueur  axiale. 

9.  Boîte  à  fluide  selon  l'une  des  revendications  1 
à  5  et  8,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi  25 
tubulaire  présente,  entre  lesdits  deux  points  ou 
zones  de  contact  (A,B),  une  concavité  (11) 
tournée  vers  le  plan  de  contact. 

30 
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